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Gouvernement	du	Québec

Décret 1526-2022, 10	août	2022
ConCernant	l’approbation	de	l’Accord	de	contribu-
tion	Canada-Québec	-	Investissements	dans	l’infor-
mation	et	 les	 services	au	sujet	de	 la	 santé	sexuelle	 
et reproductive

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	l’Accord	de	
contribution	Canada-Québec	 -	 Investissements	 dans	
l’information	et	les	services	au	sujet	de	la	santé	sexuelle	
et reproductive;

attendu que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 1°	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	10	de	la	Loi	sur	le	ministère	
de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	(chapitre	M-19.2),	le	
ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	peut,	confor-
mément	à	la	loi,	conclure	des	ententes	avec	tout	gouver-
nement,	l’un	de	ses	ministères,	une	organisation	interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation	pour	l’application	de	la	présente	loi	ou	d’une	
autre loi relevant de la compétence du ministre;

attendu que	 l’Accord	 de	 contribution	 Canada-
Québec	-	Investissements	dans	l’information	et	les	ser-
vices	au	sujet	de	la	santé	sexuelle	et	reproductive	constitue	
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi,	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie	canadienne;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de	la	Francophonie	canadienne	:

que	soit	approuvé	l’Accord	de	contribution	Canada-
Québec	-	Investissements	dans	l’information	et	les	ser-
vices	au	sujet	de	la	santé	sexuelle	et	reproductive,	lequel	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’accord	joint	à	
la recommandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78251

Gouvernement	du	Québec

Décret 1527-2022, 10	août	2022
ConCernant	l’approbation	d’une	entente	de	subven-
tion	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gouverne-
ment	du	Canada	pour	le	financement	du	projet	intitulé	
Capsule	vidéo	pour	les	mesures	extrajudiciaires

attendu que,	 en	 vertu	 des	 paragraphes	 1°	 et	 2°	
de	 l’article	9	de	 la	Loi	sur	 le	ministère	de	 la	Sécurité	
publique	(chapitre	M-19.3),	les	fonctions	de	la	ministre	
de	la	Sécurité	publique	consistent	notamment	à	assurer	
l’application	des	lois	relatives	à	la	police	et	à	favoriser	
et	à	promouvoir	la	coordination	des	activités	policières;

attendu que	 la	ministre	de	 la	Sécurité	publique	
souhaite	créer	une	capsule	vidéo	éducative,	destinée	aux	
policiers,	sur	les	mesures	extrajudiciaires	qui	peuvent	être	
appliquées	dans	le	cadre	de	la	Loi	sur	le	système	de	justice	
pénale	pour	les	adolescents	(L.C.	2002,	c.	1);

attendu que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	gou-
vernement	du	Canada	souhaitent	conclure	une	entente	
de	 subvention	 pour	 le	 financement	 du	 projet	 intitulé	 
Capsule	vidéo	pour	les	mesures	extrajudiciaires;

attendu que cette entente constitue une entente 
intergouvernementale	 canadienne	 au	 sens	 de	 l’arti-
cle	3.6.2	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	 
(chapitre	M-30);

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi,	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie	canadienne;

Il est ordonne,́	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	de	 la	ministre	de	 la	Sécurité ́	publique	et	de	 la	
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie	canadienne	:

que	soit	approuvée	l’entente	de	subvention	entre	le	
gouvernement	du	Québec	et	le	gouvernement	du	Canada	
pour	le	financement	du	projet	intitulé	Capsule	vidéo	pour	
les	mesures	extrajudiciaires,	laquelle	sera	substantielle-
ment	conforme	au	projet	d’entente	joint	à	la	recomman-
dation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

78252
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